
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2016-726 du 1er juin 2016  
relatif à la commission des usagers des établissements de santé 

NOR : AFSH1607847D 

Publics concernés : établissements de santé. 
Objet : missions et composition de la commission des usagers des établissements de santé. 
Entrée en vigueur : les dispositions entrent en vigueur le lendemain de leur publication. Les établissements 

disposent d’un délai de six mois à compter de la publication du décret pour installer les commissions des usagers. 
Notice : le présent décret fait évoluer les missions et la composition de la commission des usagers des 

établissements de santé. Il modifie d’une part les attributions de la commission des usagers en prévoyant qu’elle 
soit informée des actions correctives mises en place en cas d’événements indésirables graves, qu’elle puisse les 
analyser, qu’elle recueille les observations réalisées par les associations conventionnées intervenant dans 
l’établissement et qu’elle puisse proposer un « projet des usagers ». D’autre part, le décret modifie la composition 
et le fonctionnement de la commission des usagers en prévoyant que le président soit élu parmi les représentants 
des usagers, des médiateurs ou le représentant légal de l’établissement. Enfin, le décret définit l’organisation de 
l’élection de la présidence de la commission des usagers et de désignation du vice-président. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 183 de la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé. Les dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent 
décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr/). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1112-3 et L. 1413-14 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Le II de l’article R. 1112-80 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o Le 1o est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« f) Une présentation, au moins une fois par an, des événements indésirables graves mentionnés à l’article 

L. 1413-14 survenus au cours des douze mois précédents ainsi que les actions menées par l’établissement pour y 
remédier. 

« Les informations relatives aux événements indésirables graves, à leur analyse et aux mesures correctives 
garantissent l’anonymat des patients et des professionnels concernés ; 

« g) Les observations des associations de bénévoles ayant signé une convention avec l’établissement, qu’elle 
recueille au moins une fois par an. » ; 

2o Le II est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« 4o La commission peut proposer un projet des usagers, après consultation de l’ensemble des représentants des 

usagers de l’établissement et des représentants des associations de bénévoles ayant signé une convention avec 
l’établissement et intervenant en son sein. 

« Ce projet s’appuie sur les rapports d’activité établis en application de l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 1112-3. Il exprime les attentes et propositions des usagers au regard de la politique d’accueil, de la qualité et de 
la sécurité de la prise en charge et du respect des droits des usagers. La commission médicale d’établissement ou la 
conférence médicale d’établissement contribue à son élaboration. Il est transmis par la commission des usagers au 
représentant légal de l’établissement. 

« Le projet des usagers est proposé par la commission des usagers en vue de l’élaboration du projet 
d’établissement des établissements publics de santé, de la politique médicale des établissements de santé privés ou 
du projet institutionnel des établissements de santé privés d’intérêt collectif. 
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« Toute analyse, tout rapport, toute proposition ou communication réalisé par la commission et relatif aux 
plaintes, réclamations et événements indésirables graves garantit le respect de l’anonymat du patient et du 
professionnel concerné. » 

II. – Le premier alinéa de l’article R. 1112-92 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Le représentant légal de l’établissement informe l’auteur de la plainte ou de la réclamation qu’il peut se faire 

accompagner, pour la rencontre avec le médiateur prévue à l’article R. 1112-93, d’un représentant des usagers 
membre de la commission des usagers. » 

Art. 2. – I. – L’article R. 1112-81 du même code est ainsi modifié : 
1o Au 1o du I, le mot : « président » est supprimé ; 

2o Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 
« III. – Le directeur général de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris institue une commission des usagers, 

dans les hôpitaux constituant les groupements d’hôpitaux et dans les hôpitaux ne faisant pas partie d’un 
groupement d’hôpitaux. Il en organise la coordination au sein des mêmes groupements. Le règlement intérieur de 
l’établissement en organise le fonctionnement par référence aux dispositions de la sous-section 3, ainsi que les 
modalités par lesquelles les représentants des instances représentatives locales mentionnées aux articles R. 6147-6 
et suivants y participent. » 

II. – Après l’article R. 1112-81, il est ajouté un article R. 1112-81-1 ainsi rédigé : 
« Art. R. 1112-81-1. – I. – La présidence de la commission est assurée par un des membres mentionnés aux 1o à 

3o du I de l’article R. 1112-81. 
« Le président est élu, pour un mandat de trois ans renouvelable deux fois, par l’ensemble des membres 

composant la commission prévus à l’article R. 1112-81. 
« Le vote a lieu au scrutin secret et uninominal, à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si cette majorité 

n’est pas atteinte aux deux premiers tours, un troisième tour est organisé. La majorité relative suffit au troisième 
tour. En cas d’égalité entre les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix, le plus âgé d’entre eux est 
déclaré élu. 

« La commission des usagers élit dans les conditions prévues aux deux alinéas précédents un vice-président 
parmi les membres figurant aux 1o à 3o du I de l’article R. 1112-81. Le vice-président est issu d’une autre de ces 
catégories de membres que celle du président. Son mandat est renouvelable deux fois. 

« II. – En cas d’empêchement, d’absence prolongée ou de démission du président de la commission des usagers, 
ses fonctions au sein de la commission sont assurées par le vice-président. » 

III. – Le premier alinéa de l’article R. 1112-86 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
« En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. » 
Art. 3. – Aux articles R. 1112-79, R. 6144-2-2, D. 6161-4, R. 6164-5 et R. 6322-19 du même code, les mots : 

« commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge » sont remplacés par les mots : 
« commission des usagers ». 

Art. 4. – Les commissions des usagers sont installées au sein des établissements de santé dans un délai de six 
mois à compter de la publication du présent décret. 

Les établissements de santé procèdent aux élections du président et du vice-président de la commission dans les 
conditions prévues à l’article R. 1112-81-1, tel qu’issu du II de l’article 2 du présent décret, dans un délai d’un 
mois à compter de l’installation de la commission des usagers au sein de l’établissement. 

Jusqu’à l’installation dans chaque établissement de la commission des usagers et au plus tard jusqu’à l’expiration 
du délai de six mois mentionné au premier alinéa, la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la 
prise en charge continue dans l’établissement concerné d’exercer ses missions conformément aux dispositions de la 
section 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé publique, dans leur rédaction 
applicable à la date de publication du présent décret. 

Art. 5. – La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er juin 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE   
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